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(54) Contenant équipé de moyens de mélange

(57) L'objet de l'invention est un contenant (10) per-
mettant la mise en émulsion d'une vinaigrette. Ce con-
tenant constitue un emballage perdu.

Cet emballage comprend deux chambres (16,18)

l'une contenant la composition et l'autre restant emplie
d'air.

Ce contenant comprend en outre des moyens émul-
sionneurs (20) sous forme de protubérances (22).
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Description

[0001] La présente invention concerne un contenant
perdu pour produits non miscibles tels que les ingré-
dients de la vinaigrette, huile, vinaigre, aromates, mou-
tarde, ce contenant étant équipé de moyens de mélange
en sorte d'obtenir une émulsion.
[0002] On connaît les shakers qui permettent de mé-
langer les produits miscibles, difficilement miscibles ou
non miscibles mais susceptibles d'être émulsionnés.
[0003] Ainsi, pour la réalisation d'une vinaigrette de
qualité, il est nécessaire de mélanger les ingrédients es-
sentiels qui peuvent varier quelque peu suivant les re-
cettes mais qui comprennent au moins de l'huile pour
près de la moitié du mélange et au moins du vinaigre,
ingrédients qui, par nature, ne sont pas miscibles.
[0004] Ainsi, lorsque l'on réalise un mélange adapté,
il faut consommer ce mélange rapidement faute de quoi,
il se produit un déphasage qui rend l'assaisonnement
non homogène et plutôt huileux, sans bénéficier de l'aci-
dité apportée par le vinaigre et du goût auquel contri-
buent les aromates.
[0005] Il est connu de réaliser des vinaigrettes indus-
trielles avec des mélanges avec peu d'huile et beaucoup
d'eau. Une émulsion est obtenue par une forte agitation
créant une émulsion ferme, un stabilisant et d'autres ad-
juvants assurant la stabilité de cette émulsion. Dans ce
cas, il ne s'agit pas d'une vinaigrette au sens gastrono-
mique et les qualités organoleptiques sont peu satisfai-
santes.
[0006] Or, compte tenu des conditions actuelles de
vie, les consommateurs souhaitent disposer de produits
naturels, goûteux mais faciles à utiliser en sorte de pou-
voir préparer des plats rapidement, notamment des sa-
lades.
[0007] De plus, si le consommateur souhaite disposer
de différentes qualités gustatives en fonction des plats
à assaisonner, il est même nécessaire de prévoir plu-
sieurs types de préparations et donc les contenants as-
sociés. Dans ce cas, il faut que les préparations soient
prêtes à l'utilisation ou qu'elle puisse l'être très rapide-
ment.
[0008] La solution consiste à livrer la vinaigrette dans
un shaker mais on constate que plusieurs problèmes se
posent et notamment celui de réaliser une émulsion de
qualité.
[0009] Comme le but est de conserver la qualité des
produits naturels, la stabilité de la préparation sous for-
me d'émulsion est impossible sans l'ajout de conserva-
teurs, stabilisateurs, et autres ingrédients éloignés de
la sauce vinaigrette.
[0010] L'autre solution retenue est de conserver la vi-
naigrette sous forme déphasée mais de fournir un con-
tenant performant, susceptible de permettre une mise
en émulsion très rapide, sans pour autant avoir à se-
couer indéfiniment ce contenant. De plus, le contenant
doit être d'un coût réduit afin de pouvoir être utilisé com-
me emballage perdu. En effet, si l'emballage est en ver-

re, il faut introduire des moyens mélangeurs, ce qui est
difficile et cher. Comme le consommateur est amené à
disposer de plusieurs contenants, un par produit choisi,
les solutions coûteuses sont à proscrire.
[0011] Le contenant selon la présente invention est
maintenant décrit en détail en regard d'un jeu de dessins
annexé, dessins qui représentent un mode de réalisa-
tion particulier, non limitatif, les différentes figures
montrant :

- figure 1, une vue en perspective du contenant selon
la présente invention,

- figure 2, une vue en élévation latérale suivant une
première orientation,

- figure 3, une vue en élévation latérale suivant une
seconde orientation, à 90° de la première,

- figure 4, une vue en coupe horizontale suivant une
ligne de coupe 4-4 de la figure 3, et

- figure 5, une vue de dessous du contenant faisant
apparaître les nervures raidisseuses de fond.

[0012] Sur la figure 1, on a représenté un contenant
10 sous forme d'une bouteille avec un corps 12 et un
goulot 14 apte à recevoir un bouchon, non représenté.
[0013] Le corps de cette bouteille est particulier en ce
sens qu'il comprend deux chambres 16 et 18 entre les-
quelles sont disposés des moyens 20 émulsionneurs
fixes.
[0014] Ces particularités sont encore plus visibles sur
les figures 2 et 3.
[0015] Comme indiqué sur la figure 2, le niveau maxi-
mal du liquide est tel qu'il complète la première chambre
16, en partie inférieure et que la seconde chambre 18
reste seulement emplie d'air.
[0016] La première chambre correspond donc au vo-
lume utile de produit, 25, 50, 75 cl pour donner des
exemples.
[0017] La seconde chambre présente un volume de
l'ordre de 20% du volume de la première chambre pour
situer les ordres de grandeur.
[0018] Les moyens 20 émulsionneurs sont en saillie
en partie intérieure du volume du contenant et compren-
nent dans le mode de réalisation préférentiel retenu des
protubérances 22, venues de moulage, qui assurent un
rétrécissement du passage de la première chambre
vers la seconde, voir figure 4.
[0019] Ces protubérances 22 ont un profil spécifique
résultat d'un compromis entre l'efficacité et la propen-
sion à émulsionner, et l'aptitude à être fabriqué.
[0020] En effet, de façon à pouvoir réaliser un embal-
lage perdu, on recourt à du polyéthylène dont la mise
en forme est obtenue par soufflage dans un moule. De
fait, le moule doit permettre un démoulage et donc une
possibilité de déplacement des parties mobiles.
[0021] Comme on peut le constater sur la figure 4, il
est possible avec quatre pièces disposées à 90° de réa-
liser les protubérances sur toute la périphérie.
[0022] On note que les protubérances 22 sont dissy-
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métriques. Elles sont au nombre de 6, réparties à raison
de deux paires de protubérances 24, 26 larges, diamé-
tralement opposées et de deux protubérances 28 étroi-
tes diamétralement opposées. Dans le sens vertical, il
est prévu un amincissement de chaque protubérance
dans la partie centrale pour constituer une sorte de la-
melle.
[0023] Ces variations de géométrie, de largeur,
d'épaisseur, d'angle au sommet des différentes protu-
bérances 22 permettent de constituer d'excellents
moyens 20 émulsionneurs.
[0024] On sait aussi que dans une vinaigrette, le vi-
naigre consomme l'oxygène de l'air et qu'il faut donc que
le contenant ait des parois suffisamment rigides pour ne
pas qu'elles se collapsent partiellement sous l'effet de
la légère dépression causée par cette transformation de
l'oxygène.
[0025] De fait, la paroi en polyéthylène doit être suffi-
samment épaisse et de façon connue, sa rigidité est
améliorée par la présence de nervures 30.
[0026] Sur la figure 2, on a représenté de la vinaigrette
qui est déphasée, l'huile constituant le surnageant.
[0027] L'utilisateur au moment de consommer cette
vinaigrette agite le contenant et les protubérances bri-
sent le flux de passage de la première chambre 16 vers
la seconde chambre 18. cette opération est quasiment
instantanée.
[0028] Cette seconde chambre est emplie d'air et
c'est là un élément important de la bonne réussite de
l'émulsion car le liquide hétérogène qui passe à travers
les moyens 20 émulsionneurs, est fragmenté en globu-
les, ce qui assure un excellent mélange et rend la com-
position beaucoup plus homogène. L'air emprisonné
permet à ce mélange de rester stable pendant la durée
d'utilisation pour le moins.
[0029] Durant cette action de mélange, le fond, repré-
senté sur la figure 5, doit rester rigide et de fait, il est
prévu des nervures 32, en étoile dans le cas présent,
ceci de façon connue.
[0030] Le contenant présente aussi une particularité
lors de l'utilisation car il est possible de consommer l'en-
semble du volume de vinaigrette contenu. En effet, lors-
que le contenant est incliné, la composition trouve tou-
jours un passage entre les protubérances sans que les
moyens émulsionneurs provoquent une retenue de cet-
te composition par un quelconque ressaut formant bar-
rage.
[0031] Les protubérances offrent également un autre
avantage, celui d'éviter que le flux de liquide ne vienne
en butée intégralement contre le bouchage de la bou-
teille lors des mouvements d'agitation. En effet, l'éner-
gie transmise au fluide est utilisée et amortie en grande
partie par les protubérances.
[0032] Ceci permet de recourir à des moyens de bou-
chage du type à charnière et clipage de façon à rendre
l'utilisation du contenant très facile.
[0033] Le prix de revient d'un tel contenant reste tout
à fait compatible avec le marché et permet de considé-

rer cet emballage comme perdu avec des possibilités
de recyclage, comme pour tous les autres contenants
alimentaires utilisant le polyéthylène.

Revendications

1. Contenant (10) perdu pour une composition de pro-
duits non miscibles tels que les ingrédients de la
vinaigrette, huile, vinaigre, aromates, moutarde,
caractérisé en ce qu'il comprend un corps (12) et
un goulot (14) apte à recevoir un bouchon, le corps
de cette bouteille étant composé de deux chambres
(16, 18) entre lesquelles sont disposés des moyens
(20) émulsionneurs fixes.

2. Contenant (10) perdu selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la première chambre (16) dis-
posée en partie inférieure dudit contenant contient
la composition, et en ce que la seconde chambre
(18) reste emplie d'air.

3. Contenant (10) perdu selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que le volume de la seconde
chambre (18) est de l'ordre de 20% de celui de la
première chambre (16).

4. Contenant (10) perdu selon la revendication 1, 2 ou
3, caractérisé en ce que les moyens (20) émul-
sionneurs sont en saillie en partie intérieure du vo-
lume du contenant et comprennent des protubéran-
ces (22), venues de moulage, qui constituent un ré-
trécissement du passage de la première chambre
vers la seconde chambre.

5. Contenant (10) perdu selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que les protubérances (22) sont dissymétriques.

6. Contenant (10) perdu selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que les protubérances (22) sont au nombre de 6
réparties à raison de deux paires de protubérances
(24, 26) larges, diamétralement opposées et de
deux protubérances (28) étroites diamétralement
opposées.

7. Contenant (10) perdu selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que, dans le sens vertical, il est prévu un amincis-
sement de chaque protubérance (22) dans la partie
centrale pour constituer une sorte de lamelle.

8. Contenant (10) perdu selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'il est venu de moulage par soufflage dans un
moule comprenant quatre pièces disposées à 90°
afin de réaliser les protubérances sur toute la péri-
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phérie et de permettre le démoulage.

9. Contenant (10) perdu selon l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
qu'il est réalisé en polyéthylène et comprend des
rainures de paroi (30) et des rainures (32) de fond.
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